
Gemeng

FREISENG

Avis au Public

Conform6ment d l'article 2.7. de la loi modifi6e du 22 mai 2008 relative d l'6valuation des

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, il est port6 d la connaissance

du public que le projet de modification ponctuelle du plan d'am6nagement g6n6ral de la
commune de Frisange concernant des fonds sis d Frisange, parcelle 164/4049-8 de Frisange,

au lieu-dit < Robert Schuman-strooss >>, n'est pas soumis d une 6valuation environnementale,

ceci sur avis du 01 d6cembre2025 de Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et

d u D6veloppement d u rable, r6f6rence D3-25-021 1 -NS/2.3.

L'avis reprenant les raisons qui ont abouti d la conclusion que la r6alisation d'une 6valuation

environnementale ne s'impose pas, est mis d disposition du public, qui peut en prendre

connaissance au secr6tariat du service technique pendant les heures d'ouvertures 169ulidres,

ou en consultant le site internet:www.frisange.lu.

Conform6ment d l'article 12 de la loi modifi6e du 22 mai 2008 relative d l'6valuation des

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, un recours en annulation est

ouvert devant le tribunal administratif contre les d6cisions prises. Ce recours doit 6tre introduit
sous peine d'6ch6ance dans un d6lais de quarante jours, soit du 15 d6cembre 2025 au 25
janvier 2026.

Frisange, le 1 5 d6cembre 2025
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